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 n° 291 101 du 27 juin 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. LUNANG 

Avenue d'Auderghem 68/31 

1040 BRUXELLES 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 décembre 2022, par Monsieur X, qui déclare être de 

nationalité camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation « des décisions portant 

retrait de l’autorisation de séjour et refus de renouvellement de l’autorisation de séjour en 

qualité d’étudiant prise à son encontre par le délégué du Secrétaire d’Etat à la Politique de 

Migration et d’Asile, le 18.11.2022 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après ; la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 29 décembre 2022 avec la 

référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 30 mai 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Madame M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des 

étrangers. 

 

Entendues, en leurs observations, Me R. OMBA BUILA loco Me E. LUNANG, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me. S. MATRAY, Me C. 

PIRONT et Me S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 



  

 

 

CCE X - Page 2 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée, muni d’un visa en vue de 

poursuivre ses études. Le 18 décembre 2020, il a été mis en possession d’une carte A, 

laquelle a été prorogée jusqu’au 31 octobre 2022.  

 

1.2. Le 26 octobre 2022, il a introduit une nouvelle demande de prorogation de son 

autorisation de séjour. Le 16 novembre 2022, la commune lui délivre une nouvelle carte A, 

valable jusqu’au 31 octobre 2023.  

 

1.3. Le 18 novembre 2023, la partie défenderesse a donné instruction à la commune de 

retirer la carte A délivrée. Le courrier constitue le premier acte attaqué et est motivé comme 

suit :  

 

« INSTRUCTIONS DE RETRAIT D'UNE DÉCISION 

Concerne : D. Z., B. C. 

étudiant de nationalité camerounaise 

[…] 

Objet : carte A n° […] indûment délivrée le 16.11.2022 par vos services 

Veuillez procéder au retrait du titre de séjour mentionné en objet (carte A). 

Motif : 

Tout titre de séjour délivré depuis moins d'un mois peut être retiré sur ordre de l'Office 

des étrangers. 

Par ailleurs, selon la jurisprudence constante du Conseil d’Etat, lorsqu'un acte est 

entaché d'une irrégularité telle qu'il doit être tenu pour inexistant [ou encore lorsque cet 

acte a été suscité par des manœuvres frauduleuses], le retrait d'un tel acte administratif 

irrégulier est possible sans aucune limitation de temps (Conseil d'Etat, arrêt n°68584, 2 

octobre 1987. CE, arrêt 91259, 30 novembre 2000). 

Dans le cas présent, l'administration communale était tenue de vérifier si la progression 

de l'étudiant était conforme aux critères de l'article 104 de l'arrêté royal du 8.10.1981. tel 

que rappelé sur le site Gemcom. 

L'étudiant n'ayant pas validé un total de 45 crédits utiles pour sa formation actuelle 

d’infirmier en date du 31.10.2022. la demande de renouvellement devait être soumise à 

l'Office des étrangers. L'étudiant n'a validé que 15 crédits temporaires en 1e année 

d'agronomie puis 27 crédits en 1° année d'infirmier.  

La présente sera notifiée à la personne concernée. Un exemplaire dûment notifié nous 

sera retourné. Le troisième restera en vos archives. » 

 

1.4. Le même jour, soit le 18 novembre 2023, la partie défenderesse a pris une décision de 

refus de renouvellement de l’autorisation de séjour. Cette décision constitue le second acte 

attaqué et est motivée comme suit :  

 

« Base légale :   

Article 61/1/4 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers. « Le ministre ou son délégué peut mettre 

fin à une autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de 

renouvellement d'une telle autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2. dans 

les cas suivants 6° l'étudiant prolonge ses études de manière excessive. 

 

Article 104 § 1er de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers : En vertu de l'article 61/1/4. § 2. alinéa 

1er. 6/ de la loi. le Ministre ou son délégué peut mettre fin à l'autorisation de séjour en 

qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement de cette autorisation 

introduite conformément à l'article 61/1/2 de la loi. si l'étudiant, compte tenu de ses 

résultats, prolonge ses études de manière excessive, notamment lorsque : 
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1° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de graduai, de 

brevet d'enseignement supérieur ou de bachelier et il n'a pas obtenu au moins 45 crédits 

à l’issue de ses deux premières années d'études; 

§ 2. Pour l'application du paragraphe 1er, afin d'évaluer le nombre de crédits, il est tenu 

compte uniquement :  

1° des crédits obtenus dans la formation actuelle ; 2° des crédits obtenus dans les 

formations précédentes et pour lesquelles une dispense a été octroyée dans la formation 

actuelle. 

 

Au terme de sa première année sur le territoire en 2020-2021, l'intéressé a validé 15 

crédits temporaires sur 180 en bachelier d'agronomie, puis s'est réorienté vers un 

bachelier en soins infirmiers et a validé 27 crédits sur 240 crédit. Il a validé 27 crédits 

utiles au terme de l'année 2021-2022. Il valide donc un total de 27 crédits utiles pour sa 

formation actuelle après 2 années consacrées à un cycle de bachelier, au lieu des 45 

crédits suggérés ou des 120 crédits correspondant au score maximal. 

 

Article 61/1/4 § 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, « Le ministre ou son délégué met fin à 

l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuse une demande de renouvellement 

d'une telle autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2. dans les cas suivants 

: (...) Le ministre ou son délégué retire l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant 

lorsque l'étudiant a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents 

faux ou falsifiés, ou lorsque celui-ci a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens 

illégaux qui ont contribué à l'obtention du séjour. » 

A l'appui de sa demande de renouvellement de séjour introduite le 26.10.2022, l'intéressé 

fait usage de faux. Il fournit en guise de preuve de moyens de subsistance une attestation 

de prise en charge conforme à l'annexe 32 souscrite par une garante française dont 

l'adresse et les fiches de paie sont des faux. Il fournit également une fausse composition 

de ménage. Sur les deux documents, l'adresse mentionnée est fausse étant donné que 

la garante réside à Etterbeek. La consultation de la base de données dolsis de la sécurité 

sociale révèle que l'intéressé ne travaille pas pour le Samu social d'Anderlecht, mais pour 

des sociétés d'intérim situées en Flandre et pour un salaire moindre que celui qui apparaît 

sur les fausses fiches de paie. » 

 

2. Questions préalables 

 

2.1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après ; le Conseil) ne peut suivre la partie 

défenderesse lorsqu’elle affirme que le premier acte attaqué ne consiste pas en un acte 

attaquable dans la mesure où force est de constater que la partie défenderesse demande, 

dans la dernière phrase de son courrier, de le notifier au requérant et de lui retourner une 

version dûment notifiée. Le Conseil note également que le requérant en a bien pris 

connaissance en date du 25 novembre 2022, et ce, au vu de sa signature. Il s’agit donc 

bien d’un acte attaquable dans la mesure où il crée un préjudice au requérant. 

 

2.2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait ensuite valoir que « La partie 

requérante ne dispose pas d'un intérêt légitime au présent recours. En effet, celle-ci n’a pas 

hésité à frauder pour se voir obtenir le renouvellement de son titre de séjour, comme cela 

a été constaté par la partie défenderesse. Le fait d'attaquer les décisions attaquées est 

illégitime car ce recours tente à faire déclarer légale une situation qui ne l'est manifestement 

pas. La poursuite d'une situation infractionnelle rend le recours non recevable à défaut 

d'intérêt légitime. Tel est l'enseignement de l'arrêt 126.483 du 16 décembre 2003, Monial. 

Cette jurisprudence se fonde sur le constat que « le seul effet [du recours] serait de rétablir 

une situation antérieure illégale ». Comme exposé par le Conseil d’Etat, le caractère 

légitime ou non de l'intérêt doit se déduire des circonstances de l'espèce qui, lorsqu'elles 
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paraissent répréhensibles, que ce soit sur le plan pénal ou moral, doivent conduire le juge 

à déclarer le recours irrecevable. Le principe général de droit « fraus omnia corrumpit » est 

d’après la Cour de cassation un principe d’ordre public international belge qui empêche que 

le dol ou les manœuvres frauduleuses procurent un avantage à l’auteur. Il est en effet 

reconnu que la maxime fraus omnia corrumpit constitue un principe général de droit, d’ordre 

public. Nul ne peut tirer un profit quelconque d'une faute intentionnelle et l'auteur d'une 

fraude ne peut se prévaloir de certaines règles de droit positif normalement applicables 

dont il pourrait tirer un bénéfice. Le recours doit être déclaré irrecevable ».  

 

2.2.2. Le Conseil entend rappeler également que le caractère légitime ou non de l’intérêt 

doit se déduire des circonstances de l’espèce qui, lorsqu’elles paraissent répréhensibles, 

que ce soit sur le plan pénal ou moral, doivent conduire le juge à déclarer le recours 

irrecevable (voir C.E., 9 mars 2012, arrêt n°218.403).  

 

En l’espèce, le Conseil observe que la légitimité de l’intérêt au recours du requérant se 

pose à l’égard des motifs qui lui ont été opposés pour lui refuser le renouvellement de son 

autorisation de séjour en qualité d’étudiant et qui ont conduit la partie défenderesse à 

prendre les décisions attaquées. Il estime dès lors que la légitimité de l’intérêt du requérant 

est liée au fond et que l’argumentation développée par la partie défenderesse ne peut être 

retenue.  

 

2.2.3. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que l’intérêt du requérant au présent 

recours doit être considéré comme légitime. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique  

− « de la violation des articles 61/1/1/2,5 61/1/4 §1e r& 2 et 74 /13 de la loi du 15.12.1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 

− De la violation de l’article 104§1er et §2 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers » ; 

− de la violation des articles 1 à 5 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs ; 

− de l’erreur manifeste d’appréciation et le devoir de minutie et de soin ; 

− de la violation des principes de bonne administration, de la théorie de retrait, des droits 

acquis et du principe de proportionnalité ». 

 

3.2. Dans une première branche, elle invoque la violation de l’obligation de motivation. Elle 

s’adonne à quelques considérations théoriques et soutient ne pas comprendre la motivation 

de l’acte attaqué en ce qu’ « il appert [que le requérant] a réussi 27 crédits la deuxième 

année,15 crédits la première année et que ces échecs sont dus à des circonstances 

exceptionnelles indépendantes de sa volonté et exempt de toute faute de sa part ».  

Elle soutient également que la motivation est disproportionnée. Elle reproduit les 

dispositions fondant la décision et estime que le requérant ne prolonge pas ses études de 

manière excessive. Elle déclare qu’ « Il ne comprend pas pourquoi l’autorisation de 

renouveler son titre de séjour lui a été octroyée puis retirée et refusée ».  

Elle rappelle que la partie défenderesse n’était nullement obligée de prendre ces décisions, 

elle est dotée d’un pouvoir d’appréciation. Elle invoque l’arrêt de la Cour de justice de 

l’Union européenne du 10 septembre dans l’affaire Ben Alaya (C-491/13) et soutient que le 

requérant « ne fait pas partie des cas déterminés par le Ministre susceptible de se voir 

refuser une autorisation de renouvellement du séjour étudiant conformément à l’article 

103.2 AR 1981 et que ses échecs sont justifiés par des circonstances exceptionnelles et 



  

 

 

CCE X - Page 5 

indépendantes de sa volonté. Pour apprécier le caractère excessif de la durée des études, 

la partie défenderesse doit tenir compte de la situation personnelle de l’étudiant étranger et 

des circonstances spécifiques du cas d'espèce tout en respectant le principe de 

proportionnalité ; ce qui n’a pas été le cas en l’espèce ». 

 

Elle explique les échecs du requérant de la manière suivante :  

« Au cours de l’année scolaire 2020 - 2021, le requérant s’est inscrit à en Bachelier 

en première année en Agronomie et Agro biotechnologie à Condorcet de Ath: Echec. 

Echec justifié par la méprise du système éducatif belge, la manière d’étudier et ses 

méthodes d’évaluation aux différents examens propre à chaque enseignant notamment 

les examens oraux jamais pratiqués dans ses études antérieures. Difficultés 

d’adaptation à son nouveau mode de vie (le climat, les transports, la solitude et 

l’adaptation à mon nouveau système scolaire). Il est confronté à la dure réalité des 

études et de la vie en Belgique à laquelle il n’a pas été préparé. Il a connu d’énormes 

difficultés d’adaptation de compréhension du système académique et social belge. Cet 

échec est également justifié par l’arrivée en Belgique du requérant en période de crise 

sanitaire COVID suivie d’une quarantaine de plus de deux semaines. Par la suite le 

requérant a été confronté à des mesures exceptionnelles qui ont fortement impacté ses 

études en l’obligeant de suivre les cours et même de certains examens à distanciel. Il 

précise dans son droit d’être entendu que « l’échec de sa première année en agronomie, 

quant à lui, s’explique non seulement en raison du mauvais choix d’étude mais 

également par les difficultés que mon client a rencontrées dès le début de la rentrée 

académique suite à la crise sanitaire liée à la pandémie de COVID ».  Il a obtenu 15 

crédits. 

 

Au cours de l’année scolaire 2021- 2022, le requérant s’est réorienté en Bachelier en 

soins infirmiers au sein de l'Institut provincial supérieur Henri La Fontaine et a obtenu 

27 crédits. formation organisé sur 05ans pour un Total de 240 crédits, la première année 

est de 40 crédits réparti en 04 blocs. Il valide 03 blocs sur 4 pour 27 crédits. 

Le requérant justifie l’échec des 13 crédits par le fait qu’il n’a pas validé la matière 

« pratique professionnelle » d'où l'obligation de reprendre ce bloc en entier. 

Il soutient dans son droit d’être entendu que la partie adverse n’a tenu compte des 

crédits réussis en première année soit 15 crédits au mépris de l’article 104 de l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981 précité. « Cet article précise, par ailleurs, que pour l'application de 

l'alinéa 1er, 1° à 9°, si l'étudiant a suivi au cours de l'année académique précédente une 

formation d'un niveau académique supérieur à celui de la formation actuelle et qu'il n'a pas 

terminé avec succès cette formation supérieure précédente, cette année précédente est 

également comptée comme une année d'études. 

A ’contrario, il peut être considéré que l’année précédente ne doit pas être considérée comme 

une année d’étude dans l’hypothèse d’une réorientation vers une formation d’un niveau 

académique à tout le moins égal à la formation précédente. 

Tel est bien le cas, en l’espèce, puisque tant les études d’Infirmier, auprès de l’Institut Provincial 

Henri La Fontaine, que les études en agronomie, auprès de la Haute Ecole Condorcet, 

correspondent à un bachelier professionnalisant. Elles sont donc d’un même niveau académique 

A supposer, toutefois, que mon client n’ait pas atteint le seuil de 45 crédits requis, ce constat ne 

suffit pas à conclure au caractère manifestement excessif de la prolongation des études, l’article 

104 ne faisant qu’énumérer des présomptions ». 

 

Au cours de l’année scolaire 2022/2023, le requérant reprend son année au niveau 1 

dans le même établissement, dans la même filière, à cheval entre le niveau 1 où il 

repasse le bloc raté et le niveau 2. 

Dans l’exercice de son droit d’être entendu envoyé dans son courrier du 9 décembre 

2022 postérieurement à la prise de la décision querellée, le requérant expose son 
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parcours et mentionne l’impact de la crise sanitaire du à la covid19 et ses difficultés 

d’intégration dans le système académique belge. 

Or, dans la décision querellée, il n'a pas été pris en compte de ces difficultés importantes 

dont a fait part le requérant concernant leurs répercussions sur ses résultats 

académiques et surtout la non prise en considération des crédits validés au cours de sa 

première année en Belgique (2020/2021). 

Dans l’exercice de son droit d’être entendu, le requérant a dans un courriel de quatre 

pages amplement expliqué les raisons qui justifient ses échecs scolaires successifs 

avec à l’appui des documents probants mais la partie adverse n’en a pas tenu compte 

lors de la prise de la décision querellée. 

La partie adverse s’est contentée de minimiser l’impact de la crise sanitaire dans la vie 

du requérant tout en s’abstenant de la prendre en considération lors de la prise de la 

décision querellée avec pour conséquence la violation de l’obligation de motivation et 

du droit d’être entendu que nous développerons amplement infra. 

Il a clairement expliqué qu’il a connu de grosses difficultés d’adaptation et d’intégration 

dans son premier établissement scolaire avec des séquelles psychologiques non 

négligeables. Le système d’apprentissage en promotion sociale étant organisé en 

module, le requérant n’avait pas accès à tous les modules de deuxième année. 

De plus, à la lecture du dossier administratif du requérant, il n’apparait nullement que la 

partie adverse a recueilli l'avis des autorités académiques de l'établissement où le 

requérant est inscrit pour l’année académique 2021/2022 et que ce dernier n’a pas 

suffisamment été entendu avant la prise de la décision querellée. 

Dans l’exercice de son droit d’être entendu, la partie requérante a expliqué avec une 

crédibilité suffisante, les raisons qui ont entrainé ses échecs successifs à savoir ses 

difficultés d’adaptation lors de son arrivée en Belgique. 

« L’échec de sa première année en agronomie, quant à lui, s’explique non seulement en raison 

du mauvais choix d’étude mais également par les difficultés que mon client a rencontrées dès le 

début de la rentrée académique suite à la crise sanitaire liée à la pandémie de COVID » 

Il estime que les causes de ses échecs invoqués supra et qui n’ont pas suffisamment 

été pris en considération par la partie défenderesse et qui constituent pourtant d’un cas 

de force majeure exempt de toute faute de sa part. 

Il s’agit manifestement d’un cas de force majeure qui par définition est un événement 

imprévisible, irrésistible et insurmontable qui empêche une personne d’exécuter ses 

obligations ou de respecter les normes. Il ne s’agit pas d’une inexécution fautive mais 

d’une circonstance exceptionnelle ayant contraint Monsieur D. Z. B. à ne pouvoir réussir 

ses examens malgré toute sa bonne volonté. » 

 

Elle insiste sur le fait que « La jurisprudence majoritaire a reconnu la force majeure comme 

cause d’exonération de responsabilité en cas de maladie imprévisible, d’incendie ou de vol 

et très récemment la pandémie liée à la crise sanitaire du au COVID19 » et soutient enfin 

que « le requérant estime qu’il n’entre pas dans les cas de retraits du titre de séjour prévus 

par l’article 61/1/4§2-6 et par l’article 104 §1er de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 précité. Il 

a déposé l’intégralité des documents requis pour la poursuite de ses études et suit 

actuellement et régulièrement ses cours en Bachelier en soins infirmiers au sein de l'Institut 

provincial supérieur Henri La Fontaine comme le prouve son attestation d’inscription 

délivrée par les autorités académiques de son établissement ». 

 

3.3. Dans une deuxième branche, elle invoque la violation du principe de bonne 

administration, de la théorie du retrait des droits acquis et du principe de proportionnalité. 

Elle reproduit la motivation du premier acte attaqué et estime que cette décision est 

injustifiée et illégale. Elle se livre à quelques considérations quant à la théorie du retrait et 

rappelle qu’en l’espèce, « comme dans les années antérieures, le 26 octobre 2022, le 

requérant a introduit auprès de sa commune de résidence une demande de renouvellement 
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de son titre de séjour après avoir produit tous les documents exigés par l’article 101 de AR 

1981.  

Comme expliqué plus haut dans les faits, son garant de l’année dernière n’étant pas dans 

les conditions pour le prendre en charge cette année académique 2022/2023, il a bénéficié 

de l’aide d’un ami de la famille qui a proposé de l’aider.  

C’est ainsi que Monsieur K. J., (un ami de la famille) l’a mis mettant en contact avec une 

grande sœur – ainé résidente française qui a accepté bien de l’aider. Il lui a demandé de 

fournir son inscription et ses frais de déplacement, photocopies et de timbres communal.  

Après le paiement de la somme de 700EUR, le requérant a été mis en possession d’une 

prise en charge signée par Madame B. J. C. en sa qualité de garante ainsi qu’une 

composition de ménage et ses fiches de paie. 

Désemparée, et ne sachant plus à quel « saint » se vouer, le requérant à déposer une 

plainte à la police le 08 décembre 2022 afin que les auteurs de ces forfaits soient identifiés 

et punis (PV n°[…]). 

Monsieur D. Z. soutient qu’il n’a jamais utilisé des informations fausses ou trompeuses, 

encore moins volontairement et consciemment déposé des documents faux ou falsifiés lors 

de l’introduction de sa demande de renouvellement de son titre de séjour. 

Qu’il a été victime d’une arnaque mieux qualifiée en abus de confiance par des amis à qui 

il avait pleinement confiance et ne pouvait en aucun cas se douter d’une quelconque fraude. 

Qu’il est de bonne foi et n’a jamais commis un quelconque acte matériel s’analysant en 

l’établissement de fausses fiches de paie ou d’une fausse composition de ménage au nom 

de Madame B. S. D. sa garante. 

Qu’il n’a jamais eu connaissance de l’existence d’un quelconque faux ou de la réalisation 

de fausse prise en charge pour le renouvellement de son titre de séjour avec pour 

conséquence qu’il ignore complètement l’origine de ces documents dits frauduleux. En 

introduisant cette plainte à la police, le requérant prouve à suffisance qu’il ne connait rien 

sur l’origine de ces faux documents (prise en charge et composition de ménage) et qu’il n’a 

aucunement voulu tromper la vigilance des autorités en charge du traitement de sa 

demande. 

Le requérant estime qu’il est simplement une victime des auteurs de ces actes qui lui ont 

non seulement extorqué de l’argent (700EUR) mais ont également commis des infractions 

de faux et abus de faiblesse. Qu’il s’agit d’une situation isolée exempt de toute faute de sa 

part et n’ayant jamais existé par le passé 

Que dans l’hypothèse même qu’il y a eu une fraude, en présence d’un acte créateur de 

droit, la règle fraus omnia corrompit s’applique mais de manière restrictive et la fraude doit 

émaner de celui au profit de qui la décision est prise (CE : 6 février 2022,106.389.Delilez-

la fraude ne se présume pas). 

La cour de cassation dans un arrêt du 03 octobre 1997 avait déjà précisé que « la fraude 

implique la volonté malicieuse, la tromperie intentionnelle, la déloyauté dans le but de nuire 

ou de réaliser un gain ». 

La partie adverse reste en défaut d’apporter la moindre preuve de ce que la fausse prise 

en charge ou encore fausse composition de ménage émane de Monsieur D. Z. Il n’est 

nullement également prouver en l’espèce qu’il ressort des faits ou du dossier administratif 

du requérant l’existence d’une volonté malicieuse, une tromperie intentionnelle ou encore 

une déloyauté dans le but d’obtenir le renouvellement de son titre de séjour ». 

 

Elle ajoute ensuite que « Monsieur D. Z. a régularisé sa situation et dispose actuellement 

d’une nouvelle prise en charge annexe 32 signée le 19.12.2022 par Monsieur K. N. R. M. 

et dont les fiches de paies attestent d’une solvabilité suffisante. 

Le requérant estime qu’il n’entre pas dans le champ d’application de l’article 61/1/4 §1er et 

que sa demande de renouvellement de doit être accueillie dans la mesure où il n’est qu’une 

victime des sieurs K. J. et Madame B. S. D. 
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Qu’il n’a jamais posé un acte matériel de faux sur la composition de ménage produite ou 

encore moins sur la prise en charge annexe 32 établie au nom de Madame B. S. D. Qu’il 

n’a nullement sciemment et volontairement produit les documents frauduleux à l’appui de 

sa demande de renouvellement de son titre de séjour et qu’elle ignorait totalement que ces 

actes auraient pu être faux ou falsifiés. 

Qu’il est sincère et de bonne foi et que dans le respect des enseignements de la Cour de 

justice qui impose de tenir compte « du comportement de l’autorité administrative» et 

l’administré soit « de bonne foi », il convient de ne pas retirer la décision querellée au mépris 

des droits acquis du requérant qui a pris la peine de corriger le défaut de l’acte en produisant 

une nouvelle prise en charge en bonne et due forme ». 

 

Elle s’adonne à quelques considérations quant au principe de bonne administration et 

affirme qu’ « En lui délivrant une autorisation de séjour pour l’année académique 2022/2023 

le 16 novembre 2022 après avoir vérifié les documents déposés, puis le 25 novembre 2022, 

revenir sur sa décisions sans toutefois devoir s’expliquer sur ce revirement de situation, la 

partie adverse a violé le principe de sécurité juridique et de transparence quant aux 

conditions exactes de renouvellement de son titre de séjour.  

Par sa négligence et son imprudence dans la gestion de ce dossier, la partie adverse a 

manifestement violé le principe de légitime confiance. 

Le requérant estime que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste 

d’appréciation et a violé le devoir de minutie en croyant à tort qu’elle avait utilisé des 

informations fausses ou trompeuses ou des documents faux en vue d’obtenir le 

renouvellement de son titre de séjour alors même qu’elle ignore fondamentalement l’origine 

de cette composition de ménage ou encore de cette annexe 32 qui lui avaient été remises 

par Monsieur J. K. et dont il croyait à raison qu’il s’agissait des documents ».  

 

3.4. Dans une troisième branche, elle invoque la violation du droit à être entendu et 

s’adonne à quelques considérations quant à ce. Elle affirme que la partie défenderesse n’a 

nullement tenu compte de la situation familiale et professionnelle concrète du requérant. 

Elle explique également que le requérant n’a nullement été entendu « sur les raisons qui 

justifient la présence de documents dits frauduleux dans sa demande de renouvellement 

de son titre de séjour » ; que « Ce n’est qu’après avoir pris la décision querellée que la 

partie adverse lui a envoyée une demande d’être entendu sur les documents faux ou 

falsifiés ».  

Elle affirme avoir répondu aux différents éléments fondant la décision le 9 décembre 2022 

et regrette qu’aucun n’ait été pris en considération. Elle insiste sur la bonne foi du requérant 

et la plainte déposée. Elle relève en outre que « l’application du principe fraus omnia 

corrumpit n’annihile pas en soi l’obligation de respecter les droits de la défense en ce 

compris le droit d’être entendu notamment sur les faits reprochés, sur l’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée ». Elle soutient également que s’il avait été entendu, le 

requérant aurait pu confirmer « qu’il a immédiatement retiré la prise en charge litigieuse et 

remplacé par une autre prise en charge en conformité avec la règlementation en vigueur 

sur l’annexe 32 et ceci pour l’année 2022/2023 ». 

 

Elle affirme également que les décisions attaquées, et par la suite l’ordre de quitter le 

territoire et l’interdiction d’entrée éventuelle, violent la vie privée et familiale du requérant 

dans la mesure où celui-ci vit en Belgique depuis trois ans et où il entretient des relations 

amicales avec des camarades de classe. Elle insiste sur les raisons des échecs du 

requérant et reproche finalement à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de 

toutes les circonstances spécifiques du cas d’espèce comme le lui impose l’article 61/1/5 

de la Loi.  
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3.5. Dans une quatrième branche, elle invoque la violation des principes de bonne 

administration et de proportionnalité. Elle s’adonne à quelques considérations quant à ce 

et soutient qu’en vertu du principe de collaboration procédurale, la partie défenderesse 

devait demander des explications au requérant concernant notamment les documents 

falsifiés.  

 

4. Examen du moyen d’annulation 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

En l’espèce, la partie requérante ne précise pas en quoi l’acte attaqué serait constitutif 

d’une violation de l’article 74/13 de la Loi ou des articles 1er, 4 et 5 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs. Partant le moyen est irrecevable 

en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions.  

 

En outre, la partie requérante n’expose pas en quoi l’acte attaqué serait constitutif d’une 

violation du principe général de bonne administration qu’elle invoque, du reste sans 

l’identifier plus précisément, et ce alors même qu’il résulte de l’enseignement de l’arrêt 

n°245.280, prononcé le 5 août 2019 par le Conseil d’Etat auquel le Conseil se rallie, que 

« […] le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut 

donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif 

[…] ». Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ce principe.   

 

4.2.1. Le Conseil note que l’administration communale de La Louvière a prolongé, en date 

du 16 novembre 2022, l’autorisation de séjour du requérant. Il relève ensuite qu’en date du 

18 novembre 2022, la partie défenderesse a estimé que cette prolongation avait été 

indûment accordée au requérant dans la mesure où l’acte était entaché d’une irrégularité 

telle qu’il devait être tenu pour inexistant.  

 

4.2.2. Concernant l’argumentation relative à la théorie du retrait des actes administratifs, le 

Conseil note que la décision de prolongation de l’autorisation de séjour est bien un acte 

créateur de droit soumis à cette théorie. En vertu de celle-ci, un acte administratif régulier 

et créateur de droits ne peut être retiré par l’autorité administrative. S’il est irrégulier, un tel 

acte ne peut être retiré que pendant le délai prévu pour l’introduction d’un recours en 

annulation ou, lorsqu’un tel recours est introduit, jusqu’au moment de la clôture des débats. 

Il ne peut être dérogé à ce principe que dans le cas où une disposition législative expresse 

autorise ce retrait ou lorsque l’acte est entaché d’une irrégularité telle qu’il doit être tenu 

pour inexistant ou encore lorsque cet acte a été suscité par des manœuvres frauduleuses.  

 

En l’occurrence, le Conseil observe primo que le renouvellement de l’autorisation de séjour 

a été autorisé par la commune de La Louvière en date du 16 novembre 2022 et que la 

partie défenderesse l’a retiré en date du 18 novembre 2022, soit dans le délai de recours 

qui est de trente jours. Secundo, le motif ayant justifié son retrait tient en l’espèce à ce qu’il 

aurait été délivré à tort dès lors que le requérant a poursuivi ses études de manière 

excessive au sens de la Loi.  

 

4.2.3.1. A cet égard, l’article 61/1/4, §2, 6° de la Loi, porte que « Le ministre ou son délégué 

peut mettre fin à une autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande 

de renouvellement d'une telle autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans 

les cas suivants:  



  

 

 

CCE X - Page 10 

[…] 

6° l'étudiant prolonge ses études de manière excessive;  

[…] 

Le Roi détermine les cas dans lesquels l'étudiant est réputé prolonger ses études de 

manière excessive, tel que visé à l'alinéa 1er, 6° ». 

 

L’article 104 § 1er, de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 stipule, quant à lui, que : 

« En vertu de l’article 61/1/4, § 2, alinéa 1er, 6°, de la loi, le Ministre ou son délégué peut 

mettre fin à l’autorisation de séjour en qualité d’étudiant ou refuser une demande de 

renouvellement de cette autorisation introduite conformément à l’article 61/1/2 de la loi, si 

l’étudiant, compte tenu de ses résultats, prolonge ses études de manière excessive, 

notamment lorsque : 

1° l’autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de graduat, de brevet 

d’enseignement supérieur ou de bachelier et il n’a pas obtenu au moins 45 crédits à l’issue 

de ses deux premières années d’études ;  

[…] 

§ 2. 

Pour l’application du paragraphe 1er, afin d’évaluer le nombre de crédits, il est tenu compte 

uniquement : 

1° des crédits obtenus dans la formation actuelle ; 

2° des crédits obtenus dans les formations précédentes et pour lesquelles une dispense a 

été octroyée dans la formation actuelle. 

[…] ». 

 

L’obligation de motivation qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses 

dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons 

sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliquer les 

motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de 

la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle 

à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. 

Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

4.2.3.2. En l’espèce, l’acte attaqué est fondé sur les motifs reproduits ci-dessus, qui se 

vérifient à l’examen du dossier administratif, et ne sont pas utilement contestés par la partie 

requérante. En effet, le Conseil note que la partie défenderesse a pu valablement indiquer 

que le requérant n’avait pas obtenu 45 crédits aux termes de la deuxième année d’études. 

Le Conseil note à cet égard que le requérant en était bien à sa deuxième année d’études 

et qu’il n’avait réussi que 27 crédits. Contrairement à ce que prétend le requérant, la partie 

défenderesse ne devait nullement tenir compte des crédits validés dans sa précédente 

formation en Agronomie dans la mesure où il n’a nullement obtenu de dispense dans sa 

formation actuelle grâce à cela. En tout état de cause, même à compter les 15 crédits 

validés en Agronomie, force est de constater que seuls 42 crédits seraient validés au lieu 

des 45 exigés par la Loi.  

 

Force est de constater que la partie défenderesse a bien examiné le parcours du requérant 

et ses résultats pour considérer qu’il prolongeait ses études de manière excessive au sens 
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de la Loi. Force est également de constater que la partie requérante se borne à prendre le 

contre-pied de la décision attaquée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait 

être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef 

de la partie défenderesse à cet égard, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 

 

Le seul fait que le requérant suive toujours bien les cours de bachelier en Soins infirmiers 

ne change rien aux constats qui précèdent dans la mesure où les 45 crédits exigés par la 

Loi après deux années de bacheliers ne sont pas réussis.  

 

4.2.3.3. Le Conseil note également qu’il ne ressort nullement des dispositions précitées que 

la partie défenderesse avait l’obligation de solliciter l’avis des autorités académiques ; le §3 

de l’article 104 de l’Arrêté royal prévoyant uniquement que « Le Ministre ou son délégué 

peut exiger de l’étudiant ou de l’établissement d’enseignement supérieur auprès duquel 

l’étudiant suit ou a suivi une formation la production de tous renseignements ou documents 

utiles pour l’application du présent article ».  

 

4.2.3.4. Il en résulte que l’acte retiré était bien, en l’espèce, irrégulier et pouvait dès lors 

être retiré dans la mesure où ce retrait est intervenu dans le délai de recours. 

 

4.3. Dès lors que le motif, visé ci-dessus, fonde à suffisance l’acte attaqué, le motif relatif à 

l’engagement de prise en charge, produit à l’appui de la demande de prolongation, présente 

un caractère surabondant. L’argumentation développée par la partie requérante, à cet 

égard, ne peut donc suffire à l’annulation de l’acte attaqué. 

 

4.4.1. En tout état de cause, le Conseil rappelle que l’article 103 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 dispose ce qui suit : 

« § 1er. La demande de renouvellement du titre de séjour, visée à l'article 61/1/2 de la loi, 

est accompagnée des documents suivants : 

[…] 

3° la preuve qu'il dispose de moyens de subsistance suffisants, conformément à l'article 61 

de la loi ; 

[…] ». 

 

L’article 61/1/4, §1er de la Loi dispose quant à lui que « Le ministre ou son délégué met fin 

à l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuse une demande de renouvellement 

d'une telle autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants: 

1° l'étudiant ne remplit plus les conditions requises, à l'exception de l'article 60, § 3, alinéa 

1er, 7° et 8° ; 

[…] 

Le ministre ou son délégué retire l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant lorsque 

l'étudiant a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou 

falsifiés, ou lorsque celui-ci a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux 

qui ont contribué à l'obtention du séjour ».  

 

Le Conseil rappelle une nouvelle fois que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 

l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre 
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les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le Conseil n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en 

considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation largement 

admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

4.4.2. En l’espèce, la décision attaquée est fondée sur le constat selon lequel « A l'appui 

de sa demande de renouvellement de séjour introduite le 26.10.2022, l'intéressé fait usage 

de faux. Il fournit en guise de preuve de moyens de subsistance une attestation de prise en 

charge conforme à l'annexe 32 souscrite par une garante française dont l'adresse et les 

fiches de paie sont des faux. Il fournit également une fausse composition de ménage. Sur 

les deux documents, l'adresse mentionnée est fausse étant donné que la garante réside à 

Etterbeek. La consultation de la base de données dolsis de la sécurité sociale révèle que 

l'intéressé ne travaille pas pour le Samu social d'Anderlecht, mais pour des sociétés 

d'intérim situées en Flandre et pour un salaire moindre que celui qui apparaît sur les fausses 

fiches de paie ».  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante. 

 

4.4.3. En effet, force est de constater que la partie requérante ne conteste nullement le 

caractère frauduleux des documents transmis. Le seul fait d’invoquer que le requérant a 

fourni tous les documents utiles, qu’il n’est pas l’auteur des documents falsifiés, qu’il est 

victime du procédé, qu’il ait été de bonne foi et n’était pas au fait du caractère frauduleux 

des documents ne peut renverser les constats qui précèdent.  

En effet, l’article 61/1/4, §1er de la Loi n’exige nullement que le requérant soit de mauvaise 

foi ; il permet de mettre fin à l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une 

telle demande de renouvellement par la simple utilisation d’un faux document. De même, 

cette disposition ne prévoit pas d’exception en cas de bonne foi du requérant. Le Conseil 

note à cet égard que c’est au requérant, qui a introduit la demande de prorogation de 

l’autorisation de séjour de s’assurer de l’authenticité des documents transmis, quod non.  

Partant, la partie défenderesse pouvait valablement décider de refuser la prolongation de 

l’autorisation de séjour au motif de l’utilisation de faux documents. 

 

Le seul fait d’avoir déposé une plainte à la police pour escroquerie ne peut suffire à 

renverser les constats qui précèdent dans la mesure où le requérant n’étaye nullement sa 

plainte dressée sur ses seules déclarations unilatérales.  

 

Enfin, le nouvel engagement de prise de charge ne peut renverser les constats qui 

précèdent dans la mesure où celui-ci n’a pas été transmis à la partie défenderesse avant 

la prise de l’acte attaqué en sorte qu’il ne peut lui être reproché de ne pas avoir tenu compte 

d’un élément dont elle n’avait pas connaissance.  

 

4.5. Le Conseil ne perçoit pas en quoi la partie défenderesse aurait violé les principes de 

sécurité juridique, de transparence ou de légitime confiance. En effet, le requérant savait 

que la prolongation de son autorisation de séjour était conditionnée. Dans la mesure où les 

conditions ne sont pas remplies, la partie défenderesse pouvait valablement prendre les 

actes attaqués.  
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Le Conseil rappelle que le principe général de droit de la confiance légitime est celui en 

vertu duquel le citoyen doit pouvoir se fier à une ligne de conduite claire et constante ou à 

des concessions ou des promesses que les pouvoirs publics ont faites dans un cas concret. 

 

Le Conseil rappelle que, dans un arrêt n° 99.052 du 24 septembre 2001 à l’enseignement 

duquel il se rallie, le Conseil d’Etat a précisé « [...] que s’agissant d’un acte individuel, dans 

le cadre duquel l’administration dispose d’un pouvoir d’appréciation, la possibilité de 

réclamer la protection de la confiance légitime suppose une situation dans laquelle l’autorité 

a fourni au préalable à l’intéressé des assurances précises susceptibles de faire naître dans 

son chef des espérances fondées […] », quod non en l’occurrence. Le seul fait que la 

commune de La Louvière a délivré une prolongation de l’autorisation de séjour ne peut 

renverser les constats qui précèdent dans la mesure où il ressort du point 4.2. ci-dessus 

que celle-ci a été valablement retirée. 

 

4.6. Quant à la violation du principe du droit à être entendu, le Conseil rappelle qu’il s’agit 

d’un principe qui impose à la partie défenderesse, lorsqu’elle prend une mesure grave à 

l’égard d’un requérant d’entendre ce dernier afin qu’il puisse faire valoir ses observations 

sur ladite mesure. En l’espèce, dans la mesure où, par sa demande de prolongation de 

l’autorisation de séjour, le requérant a eu la possibilité de faire valoir l’ensemble des 

éléments utiles à son dossier, la partie défenderesse n’était nullement tenue de l’interroger 

à nouveau. Le même constat peut être fait en ce qui concerne l’argumentation selon 

laquelle la partie défenderesse devait se renseigner auprès du requérant sur les motifs 

justifiant ses échecs notamment. Le Conseil rappelle qu’il lui appartenait de les 

communiquer au moment de l’introduction de sa demande ; qu’il ne peut être reproché à la 

partie défenderesse de ne pas l’avoir interpelée à cet égard.  

 

Le Conseil note que la partie requérante ne peut reprocher à la partie défenderesse de ne 

pas avoir tenu compte de son courrier du 9 décembre 2022 dans la mesure où celui-ci est 

intervenu après la prise des actes attaqués, en réponse au courrier « Droit à être entendu » 

transmis pour la prise éventuelle d’un ordre de quitter le territoire et d’une interdiction 

d’entrée.  

 

4.7. En ce qui concerne la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH,  le Conseil d’Etat a 

jugé que « procédant à une mise en balance des intérêts en présence dans le cadre d’une 

demande d’autorisation de séjour en qualité d’étudiant, le législateur a considéré que le 

bénéfice d’une telle autorisation de séjour ne pouvait être accordé que si certaines 

exigences étaient satisfaites. Pour qu’un étranger puisse bénéficier d’une autorisation de 

séjour en application de l’article 58 de la Loi [tel qu’applicable avant l’entrée en vigueur de 

la loi du 11 juillet 2021 modifiant la Loi en ce qui concerne les étudiants (ci-après : la loi du 

11 juillet 2021)], les exigences prévues par cette disposition doivent être remplies. Si l’article 

8 de la [CEDH] prévaut sur les dispositions de la Loi, il ne fait pas obstacle à l’application 

de normes, tel l’article 58 [tel qu’applicable avant l’entrée en vigueur de la loi du 11 juillet 

2021], qui lui sont conformes et assurent, moyennant le respect de certaines conditions, la 

mise en œuvre du droit au respect de la vie privée et familiale de l’étranger en Belgique » 

(en ce sens, C.E., 17 novembre 2016, n° 236.439 et 11 janvier 2018, n° 240.393). 

 

Appliquant ces enseignements mutatis mutandis à l’article 60 de la Loi, dans sa version 

applicable lors de la prise de la décision attaquée, la violation alléguée de l’article 8 de la 

CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce par la partie requérante.  

 

Par ailleurs, il appartenait au requérant d’établir, de manière suffisamment précise compte 

tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, 
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ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte, quod non. En tout état de 

cause, force est de constater que le requérant ne démontre pas pourquoi la vie privée et 

familiale qu’il revendique ne pourrait se poursuivre ailleurs qu’en Belgique.  

 

La partie requérante reste enfin en défaut de démontrer in concreto le caractère 

disproportionné de l’appréciation portée par la partie défenderesse sur les divers éléments 

invoqués par le requérant à l’appui de sa demande. 

 

4.8. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas 

la violation par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen unique, 

de sorte que celui-ci n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juin deux mille vingt-trois, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT      M.-L. YA MUTWALE  


